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1. SYNTHESE DU RAPPORT 
 

Disons-le sans ambages, le Conseil du public apprécie ce rendez-vous de la mi-journée. En 
comparaison avec le précédent rapport de mars 2012, le changement de studio et le retour à un 
ou une seul(e) animateur(trice) font du 12.45 un journal moderne, attrayant et varié dans ses 
contenus. Le ton est enjoué, le dosage entre informations locales, régionales, nationales et 
internationales est bien entretenu. On est même surpris de constater le grand nombre de sujets 
traités dans un laps de temps compressé, sans que le téléspectateur ait l’impression d’un 
fourre-tout indigeste. De plus, les séquences magazines sont intéressantes, elles relèvent des 
particularités inédites de vie de nos compatriotes dans les régions romandes. 
 
La partie culturelle est aussi attractive, traitée de manière décontractée avec des interlocuteurs 
qui sont mis à l’aise. Même si l’impression générale dépend beaucoup des invités, on a plaisir à 
découvrir les nouveautés musicales, littéraires ou cinématographiques de notre région. 

 
 
 
2.  CADRE DU RAPPORT 
 
a)  Mandat 
 Le groupe a été mandaté pour analyser le 12:45 de RTSun 
 
b) Période de l’examen 
 Du 5 au 23 décembre 2016 
 
c) Examens précédents 
 19 mars 2012 
 
d) Membres du CP impliqués 

Gérald Nicod (SRT Vaud), Jean-Bernard Busset, rapporteur (SRT Genève) 
 
 
 
3. CONTENU DE L’EMISSION 
 

a) Pertinence des thèmes choisis 
On peut partir de l’idée – certainement confirmée par les études d’audience – que le public du 
12.45 est composé de personnes sédentaires, retraitées, actives en zones rurales et/ou en 
temps partiels. Dans cette perspective, les thèmes présentés dans le 12.45 des semaines sous 
analyse sont à l’évidence pertinents. L’actualité de chaque jour amène son lot de sujets 
destinés à être traités à l’antenne. On remarque l’attention portée à une juste répartition entre 
news internationales, nationales et romandes, cela sur le temps relativement court d’une 
quinzaine de minutes !  
 
Outre l’actualité et sa diffusion par la simple expression de la présentatrice ou du présentateur, 
par séquences vidéo ou par de courtes interviews d’acteurs de l’évènement, le groupe de 
travail a apprécié les rubriques magazine et culturelles intégrées dans le journal : 
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Le minimag :  
Ces « séries régionales » hebdomadaires de quelques minutes apparaissent comme des 
éléments de l’évolution de la société romande, évolution pas forcément connue de l’ensemble 
du public romand : la pratique du patois dans quelques cantons et même son étude à 
l’Université de Neuchâtel, les nouveaux métiers pratiqués, du foodtrucker au coach en 
entreprise et de l’acousticien en systèmes auditifs au nivoculteur et la fondue sous toutes ses 
formes…  
 

On reconnaît ici la volonté d’être le plus proche possible des gens, de démontrer la diversité 
des Romands, de leurs univers respectifs faits de passions, mais aussi d’adaptations à une 
société en mouvement. 
 
La page culturelle : 
Presque quotidiennes, ces séquences constituent une part importante de la contribution 
culturelle de la RTS. La présentation d’écrivains, de réalisateurs et/ou d’acteurs de passage à 
Genève relève cependant davantage de l’information culturelle que de mise en contexte telle 
que proposée par La Puce à l’Oreille. On évite ainsi l’écueil du lémano-centrisme puisque la 
plupart des œuvres présentées (musicales, littéraires ou cinématographiques) ont une 
résonance internationale.  
 

On a particulièrement aimé l’interview de Fraissinet le 19 décembre et la présentation du 
spectacle genevois de marionnettes Tombé du Ciel le 5 décembre. 
 
Les Rendez-vous de la Presse : 
Les trois rendez-vous de la période analysée ont été ressentis de manières diverses : celui du 9 
décembre à propos du vote aux chambres fédérales de la loi d’application de l’initiatives contre 
l’immigration de masse a mis en confrontation un journaliste zurichois et un Romand de RTS La 
1ère. La confrontation n’a pas été virulente, mais a pourtant permis de déceler quelques 
différences d’appréciation de part et d’autre de la Sarine. 
 

Par contre, le 16 décembre, la question syrienne à propos de la chute d’Alep en mains 
gouvernementales commentée par un journaliste du Courrier de Genève et un autre du Temps 
a abouti sur une controverse mineure sur la composition des milices rebelles qui se sont 
repliées. Même si ces journalistes se prétendaient bien informés, les messages ont paru bien 
embrouillés, vus de Genève de surcroît ! 
 

Nous avons aimé le rendez-vous du 23 décembre avec qui Michel Zendali et le dessinateur de 
presse Herrmann qui ont honoré la disparition de Mix et Remix en faisant une intéressante 
présentation de l’importance du dessin de presse dans les temps perturbés que nous vivons. 

 
b) Crédibilité 

Connaissant la rigueur du département de l’Actu à la RTS, les informations diffusées sont 
traitées avec soin et donc parfaitement crédibles. Nous avons cependant relevé quelques 
erreurs, comme lors du 12.45 du 9 décembre quand le présentateur annonçant la mort de John 
Glenn dit qu’il fut le premier américain qui a séjourné dans l’espace, alors qu’il fut le premier 
américain à avoir tourné autour de notre planète. Et lors du 12.45 du 15 décembre, Nicolas 
Rossé, en parlant des réserves de change de la BNS indique que ces réserves sont identiques 
au PIB Suisse soit 60 milliards de CHF, alors que le PIB de notre pays s’élève à 600 milliards 
de CHF… 

 
c) Sens des responsabilités 

L’émission est conforme aux règles éthiques, même si, parfois, dans la complexité de la 
situation en Syrie, certaines informations peuvent paraître appuyer l’un ou l’autre des 
belligérants. Les correspondants à l’étranger sont compétents et décryptent correctement les 
situations présentes. La cohésion nationale est également respectée, ainsi que la diversité 
culturelle. 

 
d) Conformité à la Charte RTS et aux règles de déontologie 

Une émission d’information informe et doit être indépendante. On ne demande pas qu’elle soit 
créative, mais qu’elle respecte l’équité des opinions formulées. Malgré quelques petits bémols, 
le 12.45 est conforme à la Charte RTS et aux règles de déontologie. 
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4.  FORME DE L’EMISSION 
 
a) Structure et durée de l’émission 

Le séquençage et le rythme de l’émission sont bons. Même si la courte durée de l’émission ne 
permet pas certains développements de l’actualité, celle-ci s’adapte à la disponibilité restreinte 
des téléspectateurs à ce moment de la journée. 

  
b) Animation 
 Les présentateurs(trices) en charge font preuve de professionnalisme et de compétence. 
 
c) Originalité 

Il n’est pas demandé à une émission d’information d’être originale. Par contre le minimag, 
comme évoqué plus haut, ajoute une réjouissante touche d’originalité. 

 
 
 
5. VOLET INTERNET ET COMPLEMENTS MULTIMEDIA DE L’EMISSION 
 

 Page standard d’émission permettant la lecture ou la relecture de l’émission. 
 
 
 
6. AUTRES REMARQUES 
 

Le meilleur de la semaine vu par l’équipe de Couleurs locales le samedi est une excellente 
initiative de même que la reprise des minimags le dimanche. 
 
Le 25 décembre, on est surpris de ne rien entendre à propos de l’enlèvement d’une humanitaire 
au Mali, alors que les chaînes françaises ont repris l’info dans toutes leurs séquences 
d’information en insistant qu’elle est binationale franco-suisse. Même si sa nationalité suisse fut 
entre-temps infirmée par le DFAE, une explication aurait répondu à une attente. 

  
 
 
Meyrin, le 10 janvier 2017 
 
Jean-Bernard Busset, rapporteur 


